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-RECETTES

S anière de conser'ver les-piandes entre les mois ,de 7mai
et de' septembre.

Il fant mettre la viande, pendant une demi-heure dans de
l'eau 1llrement salée, afin d'extraire le: sang. Après cela on
la met dans un vaisseau de bois ou de terre dans lequel on
-vrse one saumure ainsi composée:

1 galon d'eau froide (mais qui a été bouillie auparavant) avec
6 livres de el blanc, 3 onces de salpêtre rafliné et 2 onces de
sucre ordinaire. Quand leat; devient épaisse, on la vide et on
en ajoute de la nouvelle. Lat plus'froide est la meilleure. Il
fant, si les morceaux de viande sont gros, les entailler de place
en place afin de faire pénétrer la saumure. La liqueur doit
couvrir entièrement la viande, et on l'y laisse plus ou moins
3ongte selon qeu'on la ve t )lus'ou moins salée; quatre
jonra su sent ordinairement.

.Les vianden, piéparées par la méthode ci-dessus, conservent
tous lenîs mues, ainsi que le goût particuber aux viandes
'fre.tches..

On enlève aux vi andes qui conmencnt à feutrer en putró
'faction toute mauvaise odeur et 'ce qu'elles' iourraient avoir
ile dangereux en les faisant bocillir dans de l'eau con tenant
deuek ou trois onces de charbon de bois en poudre, renfermé
dans in petit sac.

On fume instantanément toute espèece de viande en la lon-
ant quelques minutes, dans de l'acide ,pyoligneux. Cette

ear est la pai tie acre de la fumée, et s bient parla dis-
' llation du bois. On peut s'en procurer chez les pharuanreiens.

.Moye poiur éteindre les feux de cheminiée.

On place du sulfare de carbone dans trois assiettes, au bas
de l'Atre ; on y met le feu. Le sulture de carbone dégage un

Intense qui, en se dilatant dans la cheminée, éteiut immé-
digtement I feu attaché à la suie. l faut garder le sulfure de
eabone dans des'vases hermétiquement "los, qu'on dépose
dIans un endroit éloigné du feu. Les poapieus <le Paris em-
ploient ce procédé depuis plus d'en an, pour éteindre.les feux
de cheminée; ils réussissent immédiatement et ne sont pas
obligés de imionter sur les logis, de fermer la cheminée avec un
ira. mouillé, opérations lentes, laborieuses, qui ne sont pas
to ioursm exemptes de danger.-Rer~ue d'tconomic rurale.

COLLÉGE DE STE. ANNE.
La distribution des prix aura lieu le 27 JUIN Courant, à 10

'aures A. M. Parents et amis de P'éducation sont invités à y
asister.

Le môme jour, à 8 heures A. M., sera chanté dans la châpelle
du Collége le service de feu Ubhi. Fra. Painchaud, fon'dateur
et detous ies bienfaiteiu-s défunts du Collége.

La rentrée des éièves est fixée au 4 Septembre, à 6 heures

19 juin. 1870.

PROVIN.CE DE QUÉBEC.

.Chambre du Parlement.
BILLS PRIVES

LES p qrsonn ui sep roposent de s'adresser à la LÉGIS-
LATURE de la dvine e Québec pour obtenir la passation
de BILLS PRIVÉS out LOCAUX, bortant concession de privi-
lèges exclusifs ou de pouvoirs de Corporation pour les fins
eomm rciales ou autres oi ayant "pour but de régler des ar-
pentages ou d6finir des imites, ou de faire toute chose qluil au-'
yait l'effet de 'ceouromettre les droits d'autres' parties, sont 'pnr
1 q sents ,uîhées 4'je, par les règles diconseil Légintif

Assemblée Legisiative respoot vement (lomqu±ell-e regles

sont publiées au long dans la " Gazette Officielle de Québec.")
elles sont requises d7 n'donner, UN. MOIS D'AVIS (spécifiant,
clairement 'et 'distincte'i'eht la nature 'et l'objet de la'dite
denandô) dansla "Gazette Officielle de Québec, " en anglais et
en frinçais; et aussi dans un joureal anglais et daus un jouri-
nal. français publiés dans' le district' concerné, et de remplir
les formalités qui'y sont mentionnées. Le premier et le dernier
de tel avis devant être envoyés au-Bureau des Bills Privés do
.chaque. Chambre. Et toute personne qui fera application, de-
vra; sous une semaine de l'apparition de la ,renière publica-
tion de tel avis dans la " Gazette Officielle, ' adressar. ue co-
ie de son bill avec li somme de cent piastres, aun.Grefliur du
Coité des BiIs Privé '.

'Toutes pétitions .pour fBILaS PivÉ:s doivent être présen-
tées dans les " deux premières semaines " de la seasiou.

BOUCIER DE BOUCIIERVILLE,
Greffierdi Con. Lég.

G. M. MUIR,

Québec, 12anvril 1879.'' GrefBer de 13. L6g.

AVIS.
AssEamtna Li20AT rive.

Québec, 20 mai 1879.
IL est donné avis que conformément à la 50a règle de l'As-

semblée Législative de la Province <le Québue, toute pétition
pour bill privé doit être présentée, le, ou avant lu 3a jour d
juillet prochain.

G.AM..MUIR,

Greffier Îde P'Ass. Lég.

COlIMRT liELA MALLE
D ES SOUMISSIONS adressées au Maitre Général des

Postes seront reçues à OTTAWA pour le transport des
Malles de Sa Majesté, ious les conditions d'un Contrat pour un
terme de quatre 'années en chaque cas, entre les Bureaux ci-
après nommés:

Arthabaskaville et Chester, trois foie par)
semaine.. A dater du 1er

Avignon et Matapéliac, uic foie par se- OCTOBRE 1879.
maine. ' . 1 Soumissions re-

Clapham et Inverness, 'deux fois par se- cevables à OT-
maine. , TAWA, jusqu'il

St-Casimir'et St-Ubaldo, trois fois parse- IMIDI, VEN-
maine. "DREDI, le LO

St.-Stanislas et St.-Tite, trois fois par se- JuIN l79.
maine. , )

Des-avis imprimés contenant des renseignemente plus dé-
taillés au sujet des conditions du Contrat projeté seront ei viue
aux Bureaux de Postes ci-haut mentionnés et aux Bureaux
intermédiaires, oh l'on puurra, aussi, se procurer des formules
de soumission., . "

Bureau.de l'Inspiecteir des postes,
Québec, 1er mai 1879.

W.6 di$11111%MW,.
Iaspecteur dea PsLa,

Qudbel>c, (I mai 1879,


